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Vie politique

POLITIQUE

Ecolo propose une période
de 18 mois entre le politique
et le passage au privé

Les écologistes ont déposé une
proposition de loi a la Chambre
pour éviter les conflits d'inté-
réts lorsqu'un ministre ou un
directeur de cabinet s'en va tra-
vailler au service d'une société
privée aprés la fin de ses fonc-
tions. Une période tampon de
dix-huit mois serait d'applica-
tion. Actuellement, la loi belge
prévoit de rares cas d'interdic-
tion, notamment celle faite a un
ministre de devenir administra-
teur ou contréleur d'une socié-
té qui a recu une concession de
I'Etat a son intervention. (b)
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